
Nous avons interrogé trois élus (de villes et de bords
politiques différents) sur les finalités, pour eux, des
démarches de participation des habitants, sur leurs
attentes et les limites qu’ils y posent. Entre souci de
re-légitimation de la fonction d’élu municipal, de 
« recyclage » de la politique et reconnaissance des
compétences des habitants, des témoignages qui
montrent que la participation est devenue un incon-
tournable dans la façon de « gouverner ».

Michel Peyrin, adjoint à la politique de la ville et à la vie
des quartiers de la commune de Voiron (Isère)

« Le rôle d’un élu local est d’être en contact avec
la population, il ne doit surtout pas se couper du ter-
rain sous prétexte qu’il est élu. À Voiron, nous avons
créé en 1999 un conseil consultatif sur un quartier,
lieu de proposition, pour entamer un dialogue per-
manent avec les habitants. Ce dialogue est important
pour connaître les besoins et les idées des popula-
tions, et essayer de mieux intégrer certains quartiers
dans la ville, montrer aux habitants de ces quartiers
qu’ils sont pris en compte, notamment à travers des
avancées concrètes et visibles résultant de la concer-
tation. Il est vrai que l’option d’un conseil consultatif
(réunion quatre fois par an jusqu’à présent, ordre du
jour à l’initiative des habitants, débats) est un peu
“lourde” à gérer et donc pour les autres quartiers des
structures plus légères seront mises en place. Le but
n’est pas de multiplier les réunions formelles mais
de permettre une remontée efficace des besoins.
D’autre part, nous avions pensé dans un premier
temps aller plus loin et confier un budget au conseil
consultatif, mais à la réflexion nous préférons sub-
ventionner les associations de quartier pour ce qui est
de l’animation. Par ailleurs, nous avons mis en place
un FPH pour favoriser les projets d’habitants. »

Évelyne Ebersviller, adjointe à la vie des quartiers de la ville
de Vénissieux (Rhône)

« Il est capital de faire participer les gens, d’abord
parce qu’il est toujours préférable qu’un projet soit
discuté en amont avec la population pour éviter les
erreurs, ne pas être obligé de refaire des travaux, 
aberrations que l’on a pu constater dans le passé.
Les élus n’ont pas la science infuse, ils ont besoin de
l’apport et des connaissances des gens.
Et puis, il faut souligner l’enjeu de “réhabilitation de
la politique” face à la désaffection que connaît le 
système politique traditionnel ; on veut faire en sorte
que les gens s’intéressent aux décisions affectant leur
quartier, qu’ils soient entendus, pour qu’ils puissent

se “mêler de politique”. Le but est également de 
leur faire comprendre les fonctionnements institu-
tionnels : savoir qui est responsable de quoi ou a
quels pouvoirs, comment on élabore un budget,
quelles sont les marges de manœuvre des élus dans
les choix budgétaires. Les gens sont demandeurs de
formations sur ces sujets.
On se heurte à un certain nombre de difficultés dans
cette démarche, ne serait-ce qu’à travers les réti-
cences des élus eux-mêmes, qui la voient parfois
comme une remise en cause de leur pouvoir. D’autre
part, on est confronté à un problème d’échelles de
décision, car beaucoup de décisions relèvent de la
communauté urbaine, or la commune est “en pre-
mière ligne”. Depuis leur mise en place en 1999, on a
constaté un certain essoufflement de ces conseils
(baisse de la fréquentation), c’est pourquoi nous
avons organisé en janvier 2002 des élections de délé-
gués de quartier (90 élus pour deux ans) qui servent
de relais entre les élus et les habitants. La démarche
de démocratie participative a permis à la municipalité
d’évoluer dans sa façon de voir les choses, et elle
essaie de sortir d’une logique de géographie priori-
taire pour développer un projet par quartier. »

Josette Schériani, adjointe à la démocratie de proximité de
la ville de Saint-Étienne (Loire)

« Nous avons toujours eu le souci de consulter les
habitants. Chaque projet d’aménagement urbain qu’il
soit important ou de proximité fait l’objet d’une
information suivie d’une concertation aussi large que
possible. En 2001, nous avions proposé aux stépha-
nois la création de “cercles citoyens” où ils pourraient
s’exprimer, échanger, proposer des idées ; la loi
Vaillant nous a confortés dans cette idée et prochai-
nement 21 conseils de quartier seront activés sur la
ville. Pour ce faire, il est indispensable d’une part de
s’appuyer sur les compétences des habitants, car
eux seuls ont la “maîtrise d’usage” de leur quartier,
et d’autre part de faire se rencontrer services tech-
niques municipaux et conseils de quartier, afin qu’il
y ait une meilleure compréhension des fonctionne-
ments institutionnels. Nous pensons que la mise en
place des conseils de quartier (pour lesquels un bud-
get participatif pourrait être envisagé) permettra aux
citoyens de se rapprocher des élus, de s’intéresser
davantage à la vie de leur quartier et à la vie politique
en général. » "

Propos recueillis par Violaine PINEL

Les fonds de participation habitants (FPH) ont été
modélisés pour la première fois dans la Région Nord-
Pas-de-Calais au tout début des années 1990.
Laurence Thiéry, qui en assure le suivi pour le conseil
régional, revient sur la démarche et souligne la diver-
sité de mise en œuvre de ces FPH, qui ont selon elle
pour point commun de constituer une « première
marche » dans une dynamique citoyenne.

Les FPH n’ont pas été construits dans le cadre d’une
démarche consciente des acteurs institutionnels de
la politique de la ville : les acteurs locaux ont fait
émerger dès 1984 des actions qui, en se confron-
tant à la logique institutionnelle, ont été formali-
sées en FPH. Face à leur multiplication et aux
difficultés rencontrées (lourdeur et lenteur adminis-
tratives qui découragent les habitants), le conseil
régional Nord-Pas-de-Calais fait alors un travail de
mise en réseau, de capitalisation, ce qui suscite une
demande très forte d’aide des sites, et débouche en
1990 sur une modélisation des fonds de participa-
tion habitants. Le dispositif est rapidement généra-
lisé à tous les sites prioritaires de l’opération DSQ.

UN CADRE JURIDIQUE INNOVANT
Un fonctionnement est donc formalisé : des habi-

tants devaient réfléchir sur le projet présenté par
d’autres habitants et s’organiser en comité de gestion,
les règles de fonctionnement de ce comité n’étant pas
forcément très clarifiées. À cette époque, même si les
services de l’État étaient fortement investis, ils avaient
du mal à mobiliser l’argent public pour l’initiative
locale. C’est le conseil régional qui dès 1990 a financé
le FPH à hauteur de 70 % (même si l’instruction se
faisait avec les services de l’État), les 30 % restants
étant financés par les communes. Dans certains cas,
d’autres financeurs, notamment les bailleurs sociaux
et surtout la Caf, complètent l’abondement du fonds.
Rapidement, les services juridiques de l’État signa-
lent que ce dispositif n’a pas de fondement légal
puisque de l’argent public est donné à une associa-
tion, qui elle-même le reverse à une autre associa-
tion ou à un collectif d’habitants, et donc au final à
une personne privée.

En conséquence une réflexion a été engagée par
le conseil régional, les services de l’État, et surtout par
les acteurs locaux, c’est-à-dire essentiellement les
chefs de projet et quelques comités de gestion déjà
bien structurés, et a conduit en 1997 à la définition
d’un nouveau cadre juridique, avec la création d’une
convention de mandat entre le conseil régional et

l’association de gestionnaires. Cette convention sti-
pule que l’argent public versé à l’association doit être
géré par un comité de gestion dont la composition est
contractualisée avec le conseil régional et qui doit
élaborer son règlement intérieur (mode de fonction-
nement, modalités d’attribution, moyens de commu-
nication vers l’ensemble des habitants) en conformité
avec la charte des FPH. Cela traduit la volonté que ces
fonds soient gérés de la façon la plus démocratique et
transparente possible.

VARIÉTÉ DANS LA MISE EN ŒUVRE
On peut faire une description très généraliste des

comités de gestion, mais cela reflète des réalités de
terrain radicalement différentes. Les objectifs affichés
par les comités de gestion sont très clairs et contrac-
tualisés dans la convention de mandat : favoriser l’ini-
tiative des groupes d’habitants, promouvoir les
capacités individuelles et collectives à s’organiser,
monter des projets, argumenter, renforcer les
échanges entre associations et habitants. Mais on
observe des disparités dans la mise en œuvre.
Certains comités se sont donné des objectifs secon-
daires, et par exemple vont davantage privilégier les
projets de jeunes, ou l’image du quartier, ou encore
des actions de solidarité entre les différents quar-
tiers.

Composition : les « habitants »?
La composition des comités a suscité des débats.

Il leur est conseillé de réunir environ 15 à 20 per-
sonnes. Des techniciens, des élus peuvent être
membres, mais a priori n’ont pas le droit de vote, et le
comité doit être composé essentiellement d’habitants,
sachant que, derrière la dénomination assez floue
« d’habitants », on retrouve des associations ou,
comme c’est arrivé, des professionnels impliqués
dans la commune : des techniciens de la mission
locale, des membres de services techniques… Encore
aujourd’hui, même si on note des évolutions, la plu-
part du temps, la gestion des fonds est assurée par
des associations de quartier préexistantes, le plus sou-
vent composées de bénévoles. Dans d’autres cas, ce
sont les structures (MJC ou centres sociaux) qui assu-
ment ce rôle. Enfin, certains sites ont souhaité créer
des associations spécifiques. Par ailleurs, un travail est
fait sur certains quartiers pour que cette enveloppe
soit gérée par différentes associations, qu’elles puis-
sent tourner.

À Roubaix, qui possède un tissu associatif dense, des
associations solides, on a craint qu’il n’y ait plus de
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Pourquoi s’engager dans une démarche de démocratie 
participative?
Réponses d’élus municipaux

Le modèle des FPH du Nord-Pas-de-Calais
Levier d’une dynamique citoyenne individuelle et collective
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place pour l’habitant « de base » au sein du comité de
gestion. Un fonds spécial pour les associations a donc
été créé au niveau de la commune, le Fadap (Fonds
d’appui à la dynamique associative de proximité), afin
que les FPH de quartier restent des outils pour la mobi-
lisation de l’initiative locale des habitants. Le Fadap
fonctionne comme le FPH avec un comité d’attribution
mais on demande des projets un peu plus élaborés.

Échelles
Il existe différents niveaux de territoires pour les

FPH, avec chacun leur intérêt : quand le comité de
gestion fonctionne au niveau du quartier, il est vrai-
ment proche de la population, mais a une vision très
localiste des problèmes municipaux, au risque d’un
cloisonnement. Quand il fonctionne au niveau de la
commune ou de l’intercommunalité le risque est de
perdre de vue la population qu’on cherche à
rejoindre, mais on s’inscrit dans les politiques com-
munales et intercommunales.

Le conseil régional, au-delà du financement, s’est 
inscrit dans une démarche d’animation territoriale,
l’idée étant de repérer des richesses, de comprendre
les difficultés rencontrées par les comités de gestion,
et en même temps de développer leur capacité à 
analyser leur expérience, à la transférer, et également
à aller voir ailleurs.

LE FPH PREMIÈRE MARCHE DE LA PARTICIPATION DES
HABITANTS, OUTIL DE « CAPACITATION »

À partir des différents travaux de la Région, on a
recensé davantage d’initiatives locales sur les terri-
toires qui ont mis en place les FPH. On constate éga-
lement un développement du travail interassociatif,
avec davantage de projets, soit interassociatifs soit
intercommunaux. Et surtout, avec le FPH on touche
une population qu’on ne retrouve nulle part ailleurs
car la plupart des projets financés sont de petits pro-
jets liés à l’animation du quartier (repas de quartier,
sorties familiales, animation culturelle…) qui ont l’im-
mense intérêt d’être portés par des gens qui n’en ont
pas l’habitude, et cela a un effet levier : quand on
commence à participer aux débats au sein d’un
comité de gestion, on a envie d’aller plus loin. Cette
qualification vaut à la fois au niveau individuel (cer-
tains sont devenus conseillers municipaux ; d’autres
ont repris des formations, d’autres prennent des res-
ponsabilités au sein du quartier) et collectif (émer-
gence d’une parole collective, prise en charge de
problématiques de développement social, dévelop-
pement du dialogue avec les élus).

Parallèlement, très rapidement avec les FPH se pose
la question de la formation. Par exemple, des associa-
tions de Roubaix ont pointé la nécessité de qualifier les
porteurs de projets pour obtenir des projets de plus
en plus élaborés, et un fonds d’aide à la formation
des habitants a été mis en place. En permanence des
actions d’information et des actions d’accompagne-
ment sont proposées. Le FPH s’inscrit donc dans une
dynamique de participation des habitants et repré-
sente une première marche : là où les FPH ont duré,
d’autres dispositifs de participation ont été montés. "

Laurence THIÉRY

QUELQUES CHIFFRES
Sur 145 communes en politique de la ville en région Nord-Pas-

de-Calais, 120 ont mis en place un FPH. On recense 130 FPH pour
120 communes, sachant que certaines grosses communes en ont
monté plusieurs. Environ 60 % sont communaux, 40 % inter-
communaux.

Le budget régional représentait 6 millions de francs en 2001
(914700 €) pour l’ensemble des comités de gestion.

La subvention régionale annuelle moyenne est de 83 000 F
(12600 €). La charte autorise 150000 F (22800 €) par site. Dans
la pratique on est passé à 150 000 F par comité de gestion. La
règle imposée à tous les comités de gestion est de limiter le mon-
tant de la subvention à chaque projet à 5000 F (760 €).

En 2000, plus de 1500 projets ont été financés (sorties fami-
liales, culturelles, fêtes, formation et information).

RÔLE DES ACCOMPAGNATEURS ET COMPÉTENCES REQUISES
Les FPH doivent bénéficier d’un accompagnement technique

par des personnes en capacité de formaliser, de comprendre,
d’expliquer, d’organiser des réunions, de gérer des conflits, repé-
rer des besoins, interpeller des personnes, valoriser des projets,
etc. Il faut également analyser les besoins de qualification et enga-
ger une réflexion sur la mobilisation de moyens de formation. Sur
la plupart des sites ce rôle est joué par les agents de développe-
ment des Émous, ce qui est aussi une nécessité juridique : avec la
convention de mandat, le conseil régional délègue des compé-
tences sous réserve qu’un technicien, dont il cofinance le poste,
suive le processus. Il arrive toutefois de plus en plus souvent
que le rôle d’accompagnateur soit tenu par une association inves-
tie depuis longtemps dans les FPH ou par un salarié de la com-
mune chargé du suivi associatif. Or ces personnes ne possèdent
pas nécessairement les compétences requises, d’où la nécessité
de les former et les informer.

Sandrine Joffres est agent de développement sur l’un
des quartiers prioritaires du contrat de ville de la
communauté urbaine d’Arras. Elle a accompagné le
montage d’un FPH, en s’appuyant sur des expé-
riences plus anciennes menées dans l’agglomération.
Nous reprenons des extraits de son intervention qui
mettent en avant son rôle dans le montage et l’ac-
compagnement de ce dispositif.

Le besoin d’une source de financements souples pour
des micro-projets portés par des habitants s’étant
fait ressentir, le chef de projet et moi avons présenté
au maire le FPH comme une piste pour y répondre.
Nous avions la chance de disposer sur l’Arrageois de
fonds de participation anciens, et donc d’un certain
recul sur les évolutions possibles de ce type 
d’organisation. Au départ, mon rôle a été de propo-
ser aux élus concernés de se réunir pour analyser ce
qu’est un FPH, s’entendre sur des objectifs et voir en
quoi ce dispositif pouvait répondre à l’émergence de
projets d’habitants.

CADRAGE PRÉALABLE : ÉLABORATION COLLECTIVE DES
RÈGLES ET PRINCIPES

Au-delà des objectifs « classiques » (voir p. 15), des
techniciens municipaux et moi-même avons pro-
posé d’en ajouter un : « associer les habitants à l’ana-
lyse des besoins sur le territoire et les responsabiliser
en recherche de solutions ». C’était notre position en
tant qu’acteurs de développement de considérer que
le travail sur des territoires dits prioritaires doit être
co-construit avec les gens qui vivent les situations.

Ce cadrage adopté, nous avons réuni les différentes
associations du quartier ainsi que des associations
extérieures menant des actions auprès des habitants
du quartier pour retravailler ces objectifs, en faisant
témoigner un membre de l’association de gestion
d’un FPH plus ancien. Mon rôle a tout d’abord été
de faire connaître le cadre réglementaire proposé par
le conseil régional. À partir de ce groupe de travail a
été constitué le premier comité de gestion, qui a
adopté un règlement intérieur. Le comité des fêtes
regroupant une trentaine d’associations locales a été
retenu comme association porteuse. Mon rôle a 
également été de préciser les rapports entre l’asso-
ciation porteuse et le comité de gestion (l’association
porteuse qui gère le FPH délègue au comité de 
gestion la responsabilité d’attribuer les financements),
puis de favoriser les échanges et la prise de décision
concernant le règlement intérieur et d’aider à mesu-
rer les avantages et inconvénients de ces choix. En

référence aux orientations prises par le FPH et confor-
mément au principe affirmé dans le règlement 
intérieur d’associer les habitants à l’analyse des
besoins, une consultation a été organisée sur le 
quartier, pour présenter le FPH et faire témoigner les
acteurs des premiers projets. Puis nous avons tenu
une réunion avec l’aide d’un consultant, ce qui a per-
mis de souligner l’apport des FPH pour les personnes
et pour le quartier. Ce travail a débouché sur un
document de communication, et surtout sur la défi-
nition d’objectifs : travailler sur le lien social, la soli-
darité, l’animation pour les jeunes en particulier, et
l’amélioration de la qualité de la vie.

AIGUILLER LES DÉBATS ET PROPOSER DES PISTES DE
DÉVELOPPEMENT

Le comité de gestion est composé aujourd’hui de
sept associations qui ont désigné chacune trois
membres, d’élus municipaux, du directeur général
des services, et de l’agent de développement, ces 
derniers étant membres de droit et n’ayant qu’un
avis consultatif. Les réunions sont généralement ani-
mées par l’agent de développement (en attendant
que les membres du comité de gestion se forment
suffisamment pour élire les membres de leur bureau)
qui est très souvent interpellé sur le respect des
règles. Il favorise les débats pour que se prennent les
décisions.

J’essaie également de proposer des pistes de déve-
loppement. Ainsi, les associations membres du
comité, qui viennent en appui aux porteurs de pro-
jets, se sont très vite posé la question de savoir en
quoi consistait l’accompagnement d’un projet. On
n’accompagne pas de la même manière un leader
associatif et un habitant qui n’a jamais monté de
projet. Or les associations porteuses du FPH d’un
autre quartier de l’agglomération se posaient des
questions assez proches de celles-ci, et constataient
que les projets se renouvelaient peu. J’ai donc pro-
posé de les réunir. De cette rencontre sont ressortis
une demande et un contenu de formation. Le rôle
de l’accompagnateur est donc de sortir des impasses.
Il veille à ce que le FPH soit une « première marche
dans la participation » et puisse être investi par le
plus grand nombre. Il se saisit des nombreuses possi-
bilités qu’offre le FPH pour favoriser les échanges
entre habitants, responsables associatifs, élus et pro-
fessionnels afin de déterminer ensemble les orienta-
tions d’un projet de développement. ■

Sandrine JOFFRES
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Monter un FPH : quel rôle pour l’accompagnateur?
Témoignage d’un agent de développement

Le modèle des FPH du Nord-Pas-de-Calais
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